
Quelle est la durée de validité d'un avis d'inaptitude ?

Réponse courte

La durée de validité d'un avis d'inaptitude au Luxembourg dépend de son caractère. Un avis temporaire est valable

pour la période fixée par le médecin du travail, à l'issue de laquelle une nouvelle évaluation médicale est obligatoire.

Un avis définitif reste valable tant qu'aucune modification significative de l'état de santé du salarié n'est constatée.

En cas de contestation, une demande de réexamen peut être introduite auprès du médecin-chef de division de la

santé au travail dans un délai de 40 jours. Toute reprise du travail après un avis d'inaptitude nécessite un nouvel avis

médical attestant de l'aptitude. L'employeur ne peut faire reprendre le travail à un salarié déclaré inapte sans cette

nouvelle évaluation.

Définition

L'avis d'inaptitude est une décision formelle émise par le médecin du travail, constatant l'incapacité totale ou

partielle d'un salarié à occuper son poste de travail pour des raisons médicales. Cet avis intervient à l'issue d'un

examen médical réalisé dans le cadre de la surveillance de la santé des travailleurs, conformément au Code

du travail luxembourgeois. L'avis d'inaptitude peut être temporaire ou définitif, selon l'évaluation médicale du

médecin du travail. Il doit être motivé, rédigé par écrit, et communiqué simultanément à l'employeur et au salarié

au moyen d'une fiche d'examen médical sans indication de diagnostic, le secret médical devant être strictement

observé.

Questions fréquentes

Comment contester un avis d'inaptitude au Luxembourg ?

L'employeur ou le salarié peut introduire une demande de réexamen auprès du médecin-chef de division de la santé au travail dans un
délai de 40 jours à dater de la notification de l'avis d'inaptitude. Un recours est ensuite possible devant le Conseil arbitral des assurances
sociales.

L'employeur peut-il faire reprendre le travail à un salarié déclaré inapte ?

Non, l'employeur ne peut faire reprendre le travail à un salarié déclaré inapte sans un nouvel avis médical attestant de l'aptitude. Le non-
respect de cette obligation engage la responsabilité civile et pénale de l'employeur et peut entraîner des sanctions lourdes.

Quelle est la durée de validité d'un avis d'inaptitude au travail au Luxembourg ?

La durée de validité dépend du type d'avis : un avis d'inaptitude temporaire est valable pour la période fixée par le médecin du travail,
nécessitant une nouvelle évaluation médicale à l'échéance. Un avis définitif reste valable indéfiniment tant qu'aucune modification
significative de l'état de santé du salarié n'est constatée.

Qui peut délivrer un avis d'inaptitude au travail au Luxembourg ?

Seul un médecin du travail agréé peut délivrer un avis d'inaptitude, à l'issue d'une visite médicale obligatoire ou à la demande de
l'employeur, du salarié ou du médecin traitant. L'avis doit être précédé d'une étude du poste et des conditions de travail.
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Conditions d’exercice

Seul un médecin du travail agréé peut délivrer un avis d'inaptitude, à l'issue d'une visite médicale obligatoire ou à la

demande de l'employeur, du salarié ou du médecin traitant. L'inaptitude doit être médicalement constatée après une

étude du poste et des conditions de travail, et le cas échéant, un réexamen du salarié après deux semaines. Cette

étude comporte une visite du poste effectuée en présence du salarié et de l'employeur si nécessaire. L'étude du

poste doit porter sur les possibilités de mutation et de transformation du poste, justifiées par des considérations

relatives notamment à la résistance physique ou à l'état de santé du salarié.

Sauf dans les cas où le maintien du salarié à son poste entraîne un danger immédiat pour la santé ou la sécurité du

salarié ou de tiers, le médecin du travail ne peut constater l'inaptitude qu'après cette procédure complète. L'avis doit

être notifié par lettre recommandée, indiquant les voies et délais de recours.

Modalités pratiques

La durée de validité d'un avis d'inaptitude dépend de son caractère et nécessite un suivi rigoureux de la part de

l'employeur.

Type d'avis Durée de validité Nouvelle évaluation obligatoire

Avis

temporaire

Période fixée par le médecin du travail (variable selon

l'état de santé prévisible)
Obligatoire à l'échéance de la période

Avis définitif
Valable indéfiniment tant que l'état de santé reste

inchangé

Requise en cas de modification

significative de l'état de santé

À l'issue de la période d'inaptitude temporaire, une nouvelle visite médicale doit être organisée. Pour un avis

définitif, toute reprise du travail doit être précédée d'une nouvelle évaluation médicale confirmant l'aptitude. En cas de

contestation de l'avis d'inaptitude, l'employeur ou le salarié peut introduire une demande de réexamen auprès du

médecin-chef de division de la santé au travail dans un délai de 40 jours à dater de la notification. Le médecin-chef

décide si la décision du médecin du travail est suspensive de travail et s'il existe un danger immédiat pour la santé du

salarié. Un recours est ensuite ouvert devant le Conseil arbitral des assurances sociales.

L'employeur ne peut continuer à employer un salarié à un poste pour lequel il a été déclaré inapte. Il doit dans la

mesure du possible affecter le salarié déclaré inapte à un autre poste de travail adapté.

Pratiques et recommandations

L'employeur doit vérifier la nature de l'avis d'inaptitude (temporaire ou définitif) et archiver une copie du document

dans le dossier du salarié, en respectant la traçabilité et la protection des données personnelles. En cas d'avis

temporaire, il convient de respecter strictement la période d'inaptitude et d'organiser une nouvelle visite médicale à

l'échéance fixée.
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Pour un avis définitif, toute reprise du travail doit être précédée d'une nouvelle évaluation médicale. L'employeur ne

peut reprendre le travail d'un salarié déclaré inapte sans un nouvel avis médical attestant de l'aptitude.

L'employeur doit rechercher activement des solutions de reclassement ou d'aménagement du poste, conformément

à l'obligation légale de reclassement. Cette recherche doit être documentée et tracée dans le dossier du salarié.

Toute décision de licenciement fondée sur un avis d'inaptitude doit être précédée de la procédure de consultation et

de recherche de reclassement, avec encadrement humain.

Le non-respect de l'avis d'inaptitude engage la responsabilité civile et pénale de l'employeur. Il est essentiel de

respecter la confidentialité des informations médicales, le secret médical étant strictement protégé par la législation

luxembourgeoise.

En cas de doute sur la validité ou l'interprétation d'un avis d'inaptitude, il est recommandé de contacter le service de

santé au travail compétent ou la Division de la santé au travail de la Direction de la santé pour obtenir des

clarifications.

Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail

luxembourgeois

Article L.326-1 Examen médical d'embauchage et détermination de l'aptitude ou inaptitude

Article L.326-2 Changement de poste et nécessité d'un nouvel examen

Article L.326-3 Examens médicaux périodiques et postes à risques

Article L.326-6 Reprise du travail après absence de plus de 6 semaines

Article L.326-8 Communication des conclusions médicales par fiche d'examen, secret médical

Article L.326-9
Procédure d'inaptitude, étude du poste, obligation de reclassement, interdiction

d'employer un salarié inapte

Article L.327-1
Voies de recours contre les constats d'inaptitude, délai de 40 jours pour demande de

réexamen

Article L.327-2 Sanctions pénales en cas d'emploi d'un salarié déclaré inapte

L'employeur ne peut faire reprendre le travail à un salarié déclaré inapte sans un nouvel avis médical attestant de l'aptitude. Le non-

respect de cette obligation engage la responsabilité civile et pénale de l'employeur et peut entraîner des sanctions lourdes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_327-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_327-2

